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3 RESUME NON TECHNIQUE

Projet
La présente notice d’impact accompagne la demande de renouvellement de la concession GEOPETROL de La Vignotte. GEOPETROL envisage la poursuite de
l’exploitation du puits en utilisant les installations en place. Aucun nouveau forage n'est prévu au cours de la période de renouvellement.
Etat initial
La concession de La Vignotte se situe dans un environnement rural, à naturalité faible, où domine la polyculture intensive. Le réseau hydrographique modeste
concerné par le périmètre de la concession et le peu de zonations environnementales dans le secteur limite le dérangement provoqué par le projet sur l’environnement.
Enjeux & incidences
Elément impacté Caractéristique de l’incidence Niveau d’incidence brut

Bruit
Bruit dû principalement :
- Aux allers-retours des véhicules servant à l’exploitation
- Bruits liés aux travaux de Pulling / Workover (travaux de maintenance de courte durée)
- Au bruit de la pompe à balancier en fonctionnement (< 50 dB)

Très faible

Circulation
Trafic routier dû :
- Aux déplacements des opérateurs sur les sites
- A l’évacuation de la production des effluents miniers par camions-citernes
- Aux opérations ponctuelles de maintenance sur puits (Pulling / Workover)

Très faible

Ressource en eau Prélèvements d’eau Non applicable
Risques de pollution Très faible

Environnement naturel
Dérangement des espèces Négligeable
Rupture de continuité écologique Nul
Destruction d’espèces Nul

Climat et vulnérabilité du projet au
changement climatique Emissions liées à l’activité d’extraction Très faible

Mesures
Elément impacté Mesures d’évitement ou de réduction Niveau d’incidence résiduelle

Bruit L’environnement proche de la concession de La Vignotte est constitué de parcelles agricoles.
Les camions-citernes sont utilisés en heures ouvrées à raison d’une et demi par semaine. Très faible

Circulation
Les camions-citernes utiliseront la D231 à proximité de la concession, jusqu’à insertion sur les axes
principaux.
L’exploitation de la concession induit la circulation d’un camion d’hydrocarbures et demi par semaine.

Très faible

Ressource en
eau (de

Prélèvements
d’eau Le projet ne fait l’objet d’aucun prélèvement d’eau de surface ou en aquifère. Non applicable
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surface et en
aquifères)

Risque de
pollution

La présence de rétentions au niveau des bacs, l’existence de fossés périphériques autour de la concession
et l’architecture du puits garantissent la protection des nappes.
Les bacs de stockage sont situés dans une rétention étanche et équipés de détecteurs de niveau haut, qui
arrêtent automatiquement l'unité de pompage.
La zone de chargement est constituée d’une dalle étanche ceinturée par un muret et d’un regard
susceptible de recueillir les égouttures de façon à éviter tout risque de pollution.

Très faible

Environnement
naturel

Dérangement
des espèces Pas de forage supplémentaire. Négligeable

Rupture de
continuité
écologique

Pas de forage supplémentaire. Nul

Destruction
d’espèces Pas de forage supplémentaire. Nul

Climat Le pétrole brut produit est raffiné en France pour être ensuite revendu localement. La production de
GEOPETROL SA permet donc d’éviter d’autant les émissions consécutives à l’importation de pétrole. Très faible
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4 CADRE GEOGRAPHIQUE

4.1 SITUATION

La concession de La Vignotte couvre une superficie de 9,3 km². Elle est située dans le département de Seine-et-
Marne. Elle est constituée par les arcs de méridiens et de parallèles joignant successivement les sommets définis
ci-après par leurs coordonnées géographiques, le méridien origine étant celui de Paris :

Sommet Longitude
(grades E)

Latitude
(grades N)

A 0,72 54,16
B 0,76 54,16
C 0,76 54,15
D 0,78 54,15
E 0,78 54,13
F 0,74 54,13
G 0,74 54,14
H 0,72 54,14

Tableau 1 : Coordonnées GPS de la concession de La Vignotte

4.2 CONTEXTE GEOGRAPHIQUE

Le territoire de la concession se situe au Nord-Est de la ville de Melun, à environ 35 km, et au Sud-Ouest de
Coulommiers, à environ 10 km.
Le champ pétrolier est constitué d’une plateforme qui se situe sur le territoire de la commune de Pézarches, au
lieu-dit « La Vignotte », Sente des Religieuses, Parcelle cadastrale ZA n°23-24, canton de Rozay-en-Brie, à la côte
altimétrique 112 m EPD.

Figure 1 : Localisation de la concession de La Vignotte (Google Maps, 2021)

Puits LVI2

Puits LVI2
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5 LE MILIEU PHYSIQUE ET LES PAYSAGES
La concession recoupe la région naturelle de la Brie dont les principales villes sont : Coulommiers, Crécy-la-
Chapelle, La Ferté-Gaucher, Meaux, Nangis, Provins, Melun et Brie-Comte-Robert.
La Brie se présente sous la forme d’un plateau qu’entaillent les vallées de ses principaux cours d’eau : le Grand
Morin, le Petit Morin et l'Yerres. Cette dernière traverse la concession qui se situe également au Sud de la vallée
du Grand Morin.

La Brie est un pays de grandes exploitations agricoles, favorisées par la présence de limons particulièrement
fertiles. Les principales activités agricoles sont le blé, la betterave à sucre et l'élevage laitier pour les fromages,
avec notamment les bries.

La rose est emblématique de la Brie ; elle est cultivée dans la région de Mandres-les-Roses et de Provins.

5.1 LE RELIEF

Le territoire de la concession se situe sur le plateau de Brie, un territoire relativement peu vallonné. La concession
de La Vignotte est située dans une zone plane et bordée par les vallées de l’Yerres et de l’Aubentin.
La figure ci-après présente le relief autour de la concession.

Figure 2 : Carte topographique autour des concessions de Pézarches et de La Vignotte (Source :
topographic-map)

5.2 GEOLOGIE

5.2.1 Généralités

Le plateau de la Brie est constitué d’un empilement de couches géologiques formées de terrains sédimentaires sur
presque 3000m d’épaisseur avant d’atteindre le socle.

Concession de Pézarches

Concession de La Vignotte
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La vallée de l’Yerres et ses affluents, qui s’écoulent sur ce plateau, entaillent les marnes vertes et supragypseuses
et les calcaires de Champigny.

Sur les plateaux, les formations géologiques sont constituées par des plaquages de limons quaternaires et par les
calcaires de Brie et argiles à meulière du Sannoisien supérieur. Quelques buttes témoins résiduelles de calcaire
de Beauce et de sable et grès de Fontainebleau ponctuent la monotonie des plateaux de Brie.

Dans les vallées affleurent les formations sous-jacentes du Brie, à savoir les marnes vertes et supragypseuses
(Sannoisien inférieur et Ludien supérieur) et les calcaires du Champigny (Ludien inférieur), parfois masquées par
des alluvions quaternaires.

5.2.2 Descriptions des formations

Sur le territoire de la concession de La Vignotte, la succession des couches géologiques (de la plus récente à la
plus ancienne) décrivant la présence d’aquifères stratégiques est la suivante (source SIGES Seine-Normandie) :

 Calcaire de Brie (Oligocène inférieur) - épaisseur : 6m
Au niveau du plateau de Brie, le Calcaire de Brie est réduit à l’état de meulières, souvent caverneuses, enrobée
dans une argile sableuse jaune ou rouge (Brie-Comte-Robert, Melun et Houdan). A l’est, il perd son faciès meulier
et calcaire pour devenir marne ou calcaire marneux  (Coulommiers, Montmirail, Rozay-en-Brie). La  formation du
Calcaire de Brie fait environ 3 à 15 mètres d’épaisseur, il est globalement perméable.

 Marnes vertes et supra-gypseuses (Rupélien, Oligocène inférieur) – épaisseur : 13m
Les Marnes vertes (aussi appelées Argiles vertes ou Marnes vertes de Romainville) sont des argiles marneuses
plastiques, vert jaunâtre, dans lesquelles s’intercalent de minces niveaux carbonatés blancs. Elles sont épaisses
de 6 mètres ou plus.

Les Marnes supra-gypseuses couronnent l’Eocène supérieur. Elles se subdivisent en deux parties :

o Au sommet, les Marnes blanches de Pantin. Ce sont des marno-calcaires plus ou moins indurés, d’aspect
crayeux, à fracturation orthogonale, de couleur blanc à vert pâle. Leur sommet est fréquemment silicifié et
peut comporter un banc d’environ 1 mètre d’épaisseur de gypse (Cormeilles, Argenteuil, Montmartre). Leur
base est généralement argileuse ; cependant dans la région de Melun, Fontainebleau, La Ferté-Alais, toute
la masse est calcaire et très souvent meuliérisée. Leur épaisseur varie de 3 à 8 mètres.

o A la base, les Marnes bleues d’Argenteuil. Ce dont des marnes argileuses, feuilletées et variées avec des
intercalations calcareuses ou gypseuses. De couleur vert pâle ou brun clair à leur sommet, elles passent
au vert bleuté à leur partie moyenne et au brun crème à leur base. Leur épaisseur moyenne est d’environ
12 mètres.

 Faciès de transition (marnes et calcaires) de Champigny (Ludien, Eocène supérieur) – épaisseur : 41m
La série à dominante marneuse de transition, s’insinuant latéralement entre les deux séries calcaires et gypseuses,
est composée de passées gypseuses ou magnésiennes et de bancs calcaires ou siliceux. L’épaisseur de cette
série est plus réduite et varie entre 0 et 15 mètres. Les faciès marneux magnésiens présentent une extension
généralement faible. Ils prennent cependant un développement important dans deux régions, à l’ouest et au sud-
ouest de la région Ile-de-France :

o au sud de Paris dans la vallée de Chevreuse, la région de Corbeil et l’extrémité occidentale de la Brie
(Boissy-Saint-Leger) ;

o de Coulommiers à Fère-en-Tardenois.
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 Marnes infragypseuses (Eocène) – épaisseur : 2m
Les Marnes infragypseuses ou Marnes à Pholadomyes du Ludien inférieur sont des marnes argileuses
magnésiennes, jaunâtres ou blanchâtres, parfois bleutées ou vertes. Leur épaisseur varie de 1 à 20 mètres à
l’échelle du bassin. Dans une étroite bande de direction W-E passant par Comeilles et Meaux, on rencontre à leur
base, un banc de gypse appelé 4 ème Masse.

 Sables, calcaires et grès de St Ouen (Bartonien inférieur) – épaisseur : 25m
Les Sables de Monceau, sables de Marines, de Cresnes du Marinésien supérieur sont présents dans toute la partie
nord de la région parisienne sous différentes appellations, ce sont des sables verdâtres ou jaunes, plus ou moins
argileux avec parfois des bancs de grès ou des passées marneuses (épaisseur 3 à 12 mètres). Ils disparaissent
vers le sud ou ne sont représentés que par un mince niveau verdâtre de marnes parfois sableuses.

 Calcaires grossiers (Lutétien) – épaisseur : 52m
Ils sont composés des :

 Marnes et caillasses – Calcaires marneux et siliceux, blanc ou beige avec des marnes et argiles blanches,
grises ou vertes. L’épaisseur moyenne est de 25m.

 Calcaires grossiers – Calcaire blanchâtre ou jaunâtre, gris ou verdâtre, glauconieux et sableux à la base.
L’épaisseur moyenne est de 15m.

 Argiles plastiques (Sparnacien, Yprésien inférieur) – épaisseur : 21m
L’argile plastique d’origine continentale présente la base de l’Yprésien relativement continue et constitue le mur
quasi imperméable de la nappe des sables sus-jacents. Cette formation est composée d’argiles grises, noires ou
jaunâtres, avec nodules calcareux, surmontées d’argiles rouges, violacées et bleuâtres, marbrées de passages
blanchâtres et gris clair (« argile bariolée ») se terminant souvent d’argiles grises, bleuâtres ou jaunes avec niveau
ligniteux. L’épaisseur moyenne des argiles est de l’ordre de 8 à 12 mètres vers Paris.

 Craie, Marnes et craie marneuse, sableuse et glauconieuse (Séno-Turo-Cénomanien) – épaisseur :
666m

Craie du Sénonien -Turonien
Formation très puissante (de 350 à 450 mètres d’épaisseur), la Craie est blanche, compacte renfermant des silex
à la partie supérieure et très fissurée avec un karst très développé au Sud du cours de la Vanne et dans le Gâtinais.

Craie du Turonien inférieur
La formation est représentée par une intercalation de quelques mètres de craie marneuse, grise et sans silex
attribuée au Turonien inférieur. Il s’agit de l’équivalent des Dièves au nord du Bassin. Cette formation est considérée
comme ayant une perméabilité moyenne.

Formation de Craie cénomanienne
L'épaisseur totale du Cénomanien est d'environ 50 mètres. Ces formations forment avec le Turonien inférieur et
moyen susjacent, un ensemble homogène et aquifère.

 Argiles du Gault, Marnes et Gaizes (Cénomanien inférieur et Albien supérieur) – épaisseur : 47m
Cette entité correspond au toit de l’aquifère albien et comprend les couches argileuses des Marnes de Brienne et
de l'Argile du Gault, ainsi que les Argiles des Pommerats et Argiles tégulines supérieures. Au centre de la Brie, les
coupes des forages n'indiquent que le Gault, alors que dans le quart sud-est du Bassin on ne parlera que des
Marnes de Brienne, pour les mêmes couches corrélées [Vernoux, 1997]. Les Argiles du Gault sont plastiques,
grises et noires, très finement sableuses par endroits [Mégnien, 1980]. Il s’agit de formations géologiques très peu
perméables.
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 Sables verts et Argiles de l’Albien – épaisseur : 101m
L'Albien moyen et inférieur est constitué de « trois unités sableuses principales, qui sont de bas en haut : les sables
Verts, les sables des Drillons et les sables de Frécambault. Cependant, dans l'ensemble du Bassin de Paris, ces
trois formations sableuses peuvent se diviser en plusieurs bancs, ou, au contraire, se fondre en un seul (Lauverjat,
1969). […] Cette sédimentation, en chenaux plus ou moins larges, constitue un ensemble argilo-sableux
complexe » [Raoult, 1999] (Figure 1 et Figure 2). Ces bancs ne sont pas continus et s’enchevêtrent [Megnien,
1980]. « Nous pouvons donc considérer que sur l'ensemble de l'Albien dans le Bassin de Paris, il existe une
continuité hydraulique entre les trois niveaux sableux enchevêtrés : sables de Frécambault, sables de Drillons et
Sables Verts. Ces trois niveaux constituent un seul et même réservoir » [Raoult, 1999].

 Argiles (Aptien-Barrémien) – épaisseur : 108m
Dans le Pays de Bray, les formations de l’Aptien-Barrémien sont constituées des argiles bariolées (Barrémien) et
des argiles grises à noires (Aptien), sans niveaux sableux. Ces niveaux argileux affleurent dans le Pays de Bray

 Sables, grès et calcaires du Crétacé inférieur (Néocomien) – épaisseur : 108m
On distingue, dans le Néocomien, une succession de bancs sableux séparés par des couches argileuses. Il s’agit
d’une alternance de sables, grès et argiles sableuses avec passées ligniteuses, constituant un aquifère
multicouche, d’une épaisseur de 20 à 90 mètres. Sa perméabilité est irrégulière, assez bonne dans les sables mais
les couches sont discontinues

 Dolomies et Calcaires du Jurassique (Tithonien) – épaisseur : 200m
Les Sables et grès à Trigonies du Tithonien (anciennement Portlandien) supérieur ne sont présents qu’à
l’affleurement dans le Pays de Bray (épaisseur 20 m environ). Cette assise débute par des sables ocre, très fins et
très argileux, passant à un sable grossier, riche en galets de quartz. Dans la partie moyenne, les sables sont très
fins et très argileux. Des lits d'argile noirâtre s'y intercalent, déterminant un niveau de sources (source Bonneval,
Fontaine-sous-le-Bois, près d'Hanvoile). Le sommet est marqué par des sables ocre et des grès ferrugineux.

5.2.3 Géomorphologie

La région du plateau de la Brie est limitée au Sud Est par la cuesta de l’Ile de France où affleure la craie. Il s’agit
d’un plateau dont l’altitude diminue lentement et régulièrement vers le Nord-Ouest. D’un point de vue géologique,
il s’agit d’une plate-forme structurale rattachée à l’Oligocène. Les quelques vallées permettent de préciser les
différentes assises.
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Figure 3 : Coupe géologique schématique de la Brie

D’un point de vue tectonique, il est possible de remarquer que les assises du Tertiaire s’amincissent vers la falaise
(Cuesta Ile de France). L’étude des sondages du secteur met en évidence l’existence d’une ride synclinale localisée
au Nord-Ouest de la carte géologique de Nangis orientée NNW-SSE passant par Lady, Saint Ouen et les Montils
qui abaisse le toit de la craie d’une trentaine de mètres. Cet abaissement ne semble pas perceptible au toit du
Champigny selon les données traitées par Aqui’Brie.
L’interprétation des données issues des forages a permis à Cl. Mégnien d’élaborer une carte de la structure du toit
du Champigny. Pour le secteur concerné par l’étude, les anticlinaux de Nangis et de Valence sont remarquables ;
plus à l’Est se situe la terminaison de l’anticlinal de Provins.
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Figure 4 : Structure du toit des calcaires de Champigny dans la Brie (OFB - 2021)

En dehors de ces ondulations, les terrains plongent vers le Nord-Ouest avec une pente comprise entre 0,5% pour
la craie et 0,2% pour les Marnes vertes.

5.3 HYDROGEOLOGIE

5.3.1 Généralités

Les principaux aquifères rencontrés au droit du permis sont, successivement de haut en bas :
- l’aquifère des calcaires de Brie,
- l’aquifère des calcaires de Champigny,
- l’aquifère des sables argileux de l’Yprésien,
- l’aquifère des sables albiens,
- l’aquifère profond du Jurassique.

Dans le secteur d’étude, les sables de Fontainebleau ne représentent pas un aquifère à part entière. D’après C.
Mégnien (« Hydrogéologie du centre du bassin de Paris », 1979), « les buttes et placages de sables qui surmontent
la formation de Brie ne présentent pas de nappe individualisée et l’écoulement s’effectue en continuité des sables
vers les calcaires et meulières de Brie

La nappe de la Craie constitue un aquifère d’importance régionale. En revanche, au niveau du plateau de la Brie,
sous couverture Tertiaire, elle est rarement productive. En effet malgré une porosité primaire importante, la craie
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ne libère de l’eau en quantité que lorsqu’elle est le siège d’une fracturation, c'est-à-dire d’une altération de surface.
Sous le Plateau de la Brie (objet de cette étude), cette altération n’existe pas, la Craie est sous un recouvrement
trop important pour être productive.

Depuis la création de la directive 2000/60/CE du parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000, un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau a été établi. Cette directive demande aux états
membres de prendre des dispositions pour assurer le bon état des ressources en eau. Elle fixe un objectif ambitieux
aux pays membres de l'union européenne : donner un coup d'arrêt à la dégradation des eaux et des milieux
aquatiques et parvenir à un " bon état " à échéance 2015.
Il existe toutefois, sous justifications, des possibilités de dérogations dans le temps de deux fois 6 ans avec une
échéance fixée au plus tard en 2027 (qui concerne les masses d’eau évoquée ci-dessous).

Pour ce faire, elle propose de désigner des unités de gestion : les masses d’eau (ME) soit superficielles, littorales
ou souterraines. Ces masses d’eau devront à terme constituer le référentiel du suivi, des plans de gestion et
d’unités de la surveillance.

Les deux masses d’eau souterraines qui portent sur le territoire de la concession de La Vignotte, sont les suivantes :

 3103, la nappe du Champigny,
 3218, la nappe Albien- Néocomien pour sa partie captive.

Les masses d’eau superficielles concernées sont évoquées dans le chapitre 5.5.
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Masses d’eau des terrains tertiaires

Masses d’eau de l’Albien-Néocomien (Crétacé inférieur)

Figure 5 : Carte des Masses d’eau
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5.3.2 Aquifère des calcaires de Brie

La nappe des calcaires de Brie limitée à sa base par les Argiles Vertes (Sanoisien inférieur) constitue le premier
horizon aquifère sur le plateau. Il s’agit d’un aquifère très vulnérable de type fissural. Ses caractéristiques physico
chimiques se sont dégradées avec le temps. Initialement utilisée par de nombreux puits domestiques pour
l’alimentation en eau des foyers et du bétail, ces puits ont été abandonnés en raison de la présence de nitrates en
forte concentration et de nombreuses pollutions bactériologiques.
Cet horizon participe à l’alimentation des différents fossés et têtes de ruisseau du secteur. Lors des périodes de
sécheresses ou estivales, certains tronçons sont alors à sec car la vidange de la nappe est importante.

5.3.3 Aquifère des calcaires de Champigny

Le Champigny constitue le second niveau aquifère du secteur. D’un point de vue stratigraphique et en accord avec
de nombreux auteurs, nous avons considéré le Champigny s.l. comme comprenant le Champigny s.s. ainsi que le
Saint Ouen et le Lutétien.
Il s’agit d’un aquifère d’extension régionale (Masse d’Eau n°3103) intensément exploité pour l’alimentation en eau
potable et l’agriculture. Cet aquifère est également de type fissural. Il est alimenté par les pluies sur les zones
d’affleurement mais également par infiltration directe par l’intermédiaire de zones poreuses ou de gouffres. Il s’agit
donc d’un aquifère vulnérable dont les caractéristiques physico chimiques se sont dégradées avec la présence
concomitante ou non de nitrates et de pesticides.
En effet, le profil environnemental régional Ile-de-France, (édité par la DIREN), fait apparaître que « la nappe des
calcaires de Champigny est l’une des nappes les plus productives et les plus exploitées de l’Ile-de-France. Les
problèmes les plus aigus sont essentiellement d’ordre qualitatif. Les trois quarts de l’alimentation de la nappe sont
assurés par infiltration des rivières. La qualité des eaux souterraines dépend étroitement des rejets dans les eaux
superficielles par l’agriculture, les réseaux collectifs et industriels. ».

Une association a été créée le 10 juillet 2001 pour connaître, suivre l’état de la nappe et de ses usages et protéger,
améliorer, utiliser de façon raisonnée les eaux du Champigny dans une perspective de gestion patrimoniale :
Aqui’Brie.
Le réservoir aquifère est constitué par un ensemble multicouche de formations calcaires séparées localement par
des intercalations marneuses ou marno sableuses. Cette formation peut atteindre 70m de puissance dans la Brie
centrale, elle s’amincit sur les bordures (Cuesta de l’Ile de France par exemple). L’aquifère est surmonté par un
ensemble ‘’imperméable’’ formé par les Marnes Vertes atteignant 20m dans le Nord de la Brie et se réduisant entre
5 et 15m en limite Sud. Cette protection relative par les marnes vertes est fortement amoindrie lorsque les vallées
les entaillent.
Il s’agit donc d’un aquifère fissural nettement karstique vers l’Est se cloisonnant vers l’Ouest. Il s’agit d’un aquifère
généralement libre.
Un contrat de nappe a été signé le 1er juillet 1997 par le Conseil régional Ile de France, le Conseil Général de Seine
et Marne et l’Agence de l’Eau Seine Normandie.

A l’échelle de la nappe du Champigny (2600km2), la piézomètrie est décrite sur la figure en page suivante.
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Figure 6 : Carte piézométrique de la nappe du Champigny (Aqui’Brie 2021)

Selon la DREAL, les caractéristiques hydrodynamiques sont très hétérogènes dans cet aquifère multicouche. Le
coefficient d'emmagasinement varie de 0,01 à 1%. La perméabilité de l'ensemble est une perméabilité des fissures.
La transmissivité du calcaire de Champigny varie généralement de 10-2 à 10-3m2/s, avec localement des amplitudes
plus importantes, la transmissivité des calcaires de Saint Ouen varie de 10-3 à 10-4m2/s. La productivité par forage
peut être importante notamment lorsque la fracturation est développée quelques dizaines à centaines de m3/h. A
l’Est de Nangis, le Champigny s.s. est partiellement dénoyé, les ouvrages sollicitent alors essentiellement le Saint
Ouen.
A titre d’exemple, les transmissivités obtenues sur des forages au Champigny dans la zone industrielle de Nangis
sont comprises entre 3 et 9 10-2m2/s pour des débits compris entre 160 et 255m3/h par ouvrage ; le dernier forage
pour l’alimentation en eau potable de Nangis (02592X0116) a donné 298m3/h pour 0,50m de rabattement après
une heure de pompage.
Les variations piézométriques de cet aquifère, fortement exploité, sont suivies par le Conseil Général de Seine et
Marne ainsi que l’Agence de l’Eau Seine Normandie.
Les figures ci-dessous donnent des indications quant aux variations de niveaux.
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Figure 7 : Variations de niveaux de nappes de 2002 à 2017 (Source : Aqui’Brie)

Lorsque l’on regarde les fluctuations de la nappe du Champigny au sens strict depuis 2002 aux piézomètres de
Courpalay et Pézarches, on voit bien la différence de réaction de la nappe dans ces 2 secteurs plus ou moins
protégés.
À Courpalay : la nappe réagit chaque hiver aux infiltrations de l’Yvron, avec des remontées comprises entre 0,3 m
(lors des hivers 2004-2005 et 2008-2009) et 2 m comme en juin 2016 où la nappe atteint 80,5 m NGF, soit un
niveau que l’on n’avait pas encore atteint depuis la mise en place du suivi au piézomètre en 2002.
À Pézarches : la nappe réagit avec moins d’amplitude dans ce secteur même si la tendance globale sur les 14
années de suivi est similaire à celle de Courpalay. Ainsi en juin 2016, la nappe a atteint à Pézarches, un niveau
équivalent à celui observé au démarrage du suivi au piézomètre en octobre 2002 (83,7 m NGF).

La Figure suivante montre l’évolution des niveaux de nappe dans le secteur en 2017. Pour les niveaux supérieurs
de la nappe du Champigny, on remarque que la recharge de la nappe a été relativement faible à Courpalay avec
seulement 0,7 m de remontée entre février et mars (contre 2,1 m l’année précédente) et quasi-nulle à Pézarches
(où le niveau a oscillé autour de 83,4 m NGF). Pour la nappe profonde du Lutétien-Yprésien à Voinsles, la recharge
a démarré après la mi-avril, et on observe depuis une hausse progressive du niveau (+ 0,6 m depuis le 20 avril).
Le suivi de cette nappe profonde à Voinsles devrait permettre à long terme de mieux appréhender les relations
hydrodynamiques entre la nappe du Champigny ss. et celle du Lutétien- Yprésien.

Figure 8 : Evolution du niveau de la nappe du Champigny ss. à Pézarches et Courpalay ainsi que
l’évolution du niveau de la nappe du Lutétien-Yprésien à Voinsles en 2017 (Source : Aqui’Brie)
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5.3.4 Aquifère de l’Yprésien

Les formations de l’Yprésien constituent un autre niveau potentiellement aquifère. La nature sableuse est propice
à la formation d’un aquifère ; par contre la présence de niveaux argileux à lignite diminue au moins partiellement
les capacités de production par forage. Pour notre secteur, cet aquifère ne semble pas avoir été reconnu et ne fait
pas l’objet d’une exploitation significative.

5.3.5 Aquifère de l’Albien

L’aquifère Albien d’extension régionale est présent, il se situe à environ 900 m de profondeur.
Le plus important niveau aquifère est constitué par la série imbriquée des sables verts : sables de Frécambault,
des Drillons et sables verts proprement dits. Cet ensemble offre une porosité efficace de 20% et une épaisseur de
10 à 30m.
Il n’y a pas, à notre connaissance, de forage exploitant cet aquifère dans le secteur. Pour la Seine-et-Marne, le seul
forage connu exploitant l’Albien est celui de Bougligny au titre de l’alimentation en eau potable.

Depuis 1841 et le premier forage à l’Albien, il faut souligner une importante modification de la piézométrie à cause
de l’exploitation intense de l’aquifère albien en région parisienne : un cône de dépression piézométrique est en
effet apparu au centre du Bassin Parisien, avec un minimum à + 20 mètres.

Évolution piézométrique de l’Albien captif :
En partie captive, les tendances piézométriques observées au niveau des piézomètres suivis présentent une chute
globale dès 1984 qui s’est ensuite atténuée et une remontée progressive depuis 1992 du fait des diminutions de
prélèvements.

Figure 9 : Evolution piézométrique de la nappe de l’Albien au piézomètre 01837A0096/F2 dans le
13e arrondissement de Paris – au centre du bassin (ADES)

Évolution piézométrique de l’Albien libre :
Dans la partie libre, les niveaux piézométriques varient peu d’une année à l’autre, les battements interannuels sont
limités à 2-4 m, influencés par les pluies efficaces.

Figure 10 : Evolution piézométrique de la nappe de l’Albien au piézomètre 02645X0038/D601 à Louze,
Haute-Marne – Albien-néocomien libre entre Seine et Ornain (ADES)
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En dehors de petites fluctuations, il est possible de constater une baisse continue des niveaux jusqu’en 2004, puis
un semblant de stabilité jusqu’en 2010.
Ce graphique illustre l’inertie du système.

La transmissivité maximale est de 10-3m²/s au Sud-Est, avec une réduction à 10-4m²/s vers le Nord et Sud-Ouest.
La perméabilité est de type interstices poreux.
Le coefficient d’emmagasinement est relativement faible car cette nappe est captive sur toute la zone centrale du
bassin de Paris et varie entre 0,001 et 0,1%).

Il s’agit d’un aquifère d’importance stratégique, c’est ainsi que le SDAGE a été modifié par arrêté n° 2003-248 en
date du 21 février 2003 pour limiter les prélèvements et inscrire la nappe de l’Albien et du Néocomien en Zone de
Répartition des Eaux et réserver ce gisement aux cas de crise (alimentation en eau de secours).
La carte en Figure 11 illustre la piézomètrie de l’aquifère.

Figure 11 : Piézométrie de l’aquifère de l’Albien (source : BRGM 2021)

5.3.6 Aquifère profond

Plus en profondeur, certaines des formations du Jurassique peuvent être également aquifères. Par contre, la
minéralisation des eaux devient importante rendant impropre à la consommation ainsi qu’à de nombreux usages
l’utilisation de ces eaux chaudes. Sur le Bassin Parisien, différents projets utilisent cet aquifère dans le cadre
d’activités géothermales pour le chauffage urbain.
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5.4 CADRE METEOROLOGIQUE

Le climat de la région est de type « tempéré océanique dégradé ». La température moyenne à Melun sur la période
1981-2010 est de 3,2°C en janvier et 18,6°C en juillet. Les écarts de températures sont favorisés par l'éloignement
de la mer et l'apparition irrégulière d'influences continentales.
La pluviosité est légèrement plus marquée aux environs de Fontainebleau et dans l'Est de la Brie française (région
naturelle où se situe la concession de La Vignotte) avec 700 mm de pluie par an par rapport à une moyenne
départementale de 650 mm. La pluviosité moyenne pour la région Île-de-France étant de 600 mm par an soit,
légèrement inférieure à celle du département de Seine-et-Marne.
Les pluies, sont réparties de façon relativement homogène sur l'année, mais elles sont plus fréquentes en hiver (2
jours sur 3) et plus rares en été (1 jour sur 3). En été elles sont aussi plus intenses en raison des orages.

Figure 12 : Caractéristiques climatiques de la Seine-et-Marne moyennes de 1981-2010, et records de 1951-
2019 (MétéoFrance)

La station de référence retenue est celle de Chevru (77), situé à environ 15 km du puits.

La commune bénéficie d’un « climat océanique dégradé des plaines du Centre et du Nord », selon la typologie des
climats en France définie en 2010. Ce type affecte l’ensemble du Bassin parisien avec une extension vers le sud,
dont la totalité des communes de Seine-et-Marne.

Les paramètres climatiques qui ont permis d’établir cette typologie comportent six variables pour les températures
et huit pour les précipitations, dont les valeurs correspondent aux données mensuelles sur la normale 1971-2000.
Les sept principales variables caractérisant la commune sont présentées dans l'encadré ci-après. Avec le
changement climatique, ces variables ont pu depuis évoluer. Cette évolution peut être constatée sur la station
météorologique historique de Météo-France la plus proche, Melun-Villaroche, qui se trouve à 41 km, où la
température moyenne annuelle évolue de 11,2 °C pour 1981-201012 à 11,6 °C pour 1991-2020.
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Figure 13 : Histogramme météorologique de Chevru : moyennes de 1990-2010, MétéoFrance)

5.5 RESEAU HYDROGRAPHIQUE

Sur le plateau de Brie, il existe un nombre important de fossés collectant les eaux de drainage de certaines parcelles
agricoles. Etant donné le caractère karstique de la région, l’eau de certains de ces fossés se perd soit de façon
diffuse soit de façon ponctuelle par l’intermédiaire de gouffres.

Le BRGM a cartographié les zones de pertes sur les différents cours d’eau du Plateau de Brie, le document ci-
après localise ces zones de pertes.

Figure 14 : Carte des zones de perte en rivière sur le plateau de Brie (source : BRGM, 2021)
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Le bassin versant de l’Yerres recoupe la concession de La Vignotte.
Les cours d’eau s’écoulant sur le territoire de la concession sont :
- L’Yerres,
- Le ru de l’Etang de Beuvron, se jette dans l’Yerres à Touquin, il occupe donc modestement l’Est de la

concession,
- Le ru de la Poix, affluent rive gauche de l’Yerres en deux confluences à Pézarches et à Touquin, traverse

la concession de l’extrémité Nord au Sud.

Au même titre que les eaux souterraines, les masses d’eau superficielles sont sujettes à la Directive Cadre sur
l’Eau.

5.6 ZONES REGLEMENTAIRES ET PAYSAGES

5.6.1 ZNIEFF

Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique sont des territoires particulièrement
intéressants par la richesse de leur faune, de leur flore et de leurs milieux naturels. L'inventaire ZNIEFF est un
inventaire national établi à l'initiative et sous le contrôle du Ministère de l'Environnement. Il constitue un outil de
connaissance du patrimoine national de la France.

Il ne constitue pas une mesure de protection juridique directe. Toutefois l'objectif principal de cet inventaire réside
dans l'aide à la décision en matière d'aménagement du territoire vis à vis du principe de la préservation du
patrimoine naturel.

Les ZNIEFF de type 1 sont représentées par des grands secteurs d’une superficie en général limitée, caractérisées
par la présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du
patrimoine naturel national ou régional.

Les ZNIEFF de type 2 sont représentées par des grands ensembles naturels (massifs forestiers, vallées, zones
humides, dunes, etc.) riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes.

Aucune ZNIEFF de type 2 ne porte sur le territoire sur la concession.
Aucune ZNIEFF de type 1 ne porte sur le territoire de la concession.

Ces zones n’ont pas de portée juridique mais permettent d’identifier des zones de haut intérêt
environnemental.
Ces études ont pour but également d’informer le public et les aménageurs qui doivent prendre en compte
cet environnement particulier lors de leurs décisions d’aménagement.
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5.6.2 Site Natura 2000

Le réseau Natura 2000 a été créé à l’initiative de l’Union Européenne. Il a pour objectif de maintenir les espèces et
les habitats d’intérêt communautaire dans un bon état de conservation.

En la matière, les deux textes de l’Union les plus importants sont les directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats
faune flore » (1992). Elles établissent la base réglementaire du grand réseau écologique européen. Les sites
désignés au titre de ces deux directives forment le réseau Natura 2000.
La Directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de l’union
européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention particulière. Plus de
3000 sites ont été classés par les Etats de l’Union en tant que Zones de Protection Spéciale (ZPS). Cinq pour cent
du territoire européen sont ainsi destinés à la protection et à la conservation des oiseaux.
La directive « Habitats faune flore » établit un cadre pour les actions communautaires de conservation d’espèces
de faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. Cette directive répertorie plus de 200 types d’habitats, 200
espèces animales et 500 espèces végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection.
Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), actuellement plus de 15000 pour 12% du territoire européen,
permettent une protection de ces habitats et espèces menacées.
L’ordonnance du 11 avril 2001 a achevé la transposition en droit français des deux directives et donné un véritable
cadre juridique à la gestion des sites Natura 2000.

Pour créer une ZSC, « les Etats membres établissent [dans un premier temps] des propositions de sites
d’importance communautaire (pSIC) qu’ils notifient à la Commission. Ces propositions sont alors retenues, à l’issue
d’une évaluation communautaire, pour figurer sur l’une des listes biogéographiques de sites d’importance
communautaire (SIC), listes faisant l’objet d’une décision de la Commission publiée au J.O.U.E. (journal officiel de
l’Union Européenne). C’est seulement à ce stade que les Etats doivent désigner, dans un délai maximal de 6 ans,
ces SIC en droit national, sous le statut de zone spéciale de conservation (ZSC) ».

Une zone inscrite SIC porte en partie sur le territoire de la concession, en vallée de l’Yerres. Elle a été proposée
en Site d’Importance Communautaire en mars 1999 et elle est désignée sous le code FR1100812.
La superficie totale de cette zone de protection est de 18 ha et elle est remarquable parce qu’elle « héberge une
faune piscicole et une végétation aquatique devenues rares en Ile-de-France » (voir 17.1). Trois espèces animales
(poissons) remarquables y sont recensées : le chabot, la lamproie de planer et la loche de rivière. La concession
recoupe une portion d’environ 200 m linéaires de l’Yerres, sur une largeur de 6 m, soit une superficie approximative
de 0,12 ha.

Figure 15 : ZNIEFF et site Natura 2000 des concessions de Pézarches et de La Vignotte (Géoportail, 2021)

ZNIEFF Type 1

ZNIEFF Type 2 :

Zone Natura
2000 :Concession de

Pézarches

Concession de
La Vignotte
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5.6.3 Trames Vertes et Bleues

La France, en cohérence avec les objectifs internationaux et européens, a adopté les lois Grenelle 1 et 2 qui
permettent de faire émerger le concept de Trame Verte et Bleue (TVB), nouvel outil d’aménagement du territoire
en faveur de la biodiversité.
La Trame Verte et Bleue est un réseau écologique formé d’espaces naturels terrestres et aquatiques en relation
les uns avec les autres nommés « continuités écologiques ». Elle doit permettre aux espèces animales et végétales
de se déplacer pour assurer leur cycle de vie (nourriture, repos, reproduction, migration, etc.). Les continuités
écologiques sont elles-mêmes constituées de « réservoirs de biodiversité », correspondant à des espaces naturels
de taille suffisante ayant un rôle écologique reconnu, qui sont reliés entre eux par des « corridors écologiques ».
La constitution de la Trame Verte et Bleue nationale se fait à l’échelle de chaque région, via l’élaboration de
Schémas Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE). Ces schémas constituent un outil de planification
territoriale applicable aux plans et programmes de rang inférieur (SCoT et PLU notamment).
Le schéma régional de cohérence écologique pour l’Ile-de-France a été adopté en 2013, co-élaboré par l’État et le
conseil régional.

Figure 16 : Trame verte et bleue autour de la concession de La Vignotte (SRCE, 2013)
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La concession de La Vignotte est concernée par la zone bleue. En effet, elle recoupe :
 Dans la trame : thèmes « Cours d’eau permanents » et « Secteurs de concentration de plus de 5 mares

et mouillères » (Fig 16d)

GEOPETROL ne prévoyant pas de travaux miniers dans la période de renouvellement de la concession, il n’est
pas nécessaire d’engager de mesures supplémentaires à celles déjà en place sur la concession.

5.6.4 Autres zonations environnementales

Sur le territoire de la concession, il n’existe pas de : Zone d’Importance Communautaire Oiseaux, Parc Naturel
Régional, sites classés ou inscrits, de zone naturelle protégée (i.e. arrêtés de protection de biotope, réserves
naturelles, réserves naturelles, etc.).

5.7 ZONES REGLEMENTAIRES VIS-A-VIS DE L’EAU

5.7.1 Périmètre AEP

Dans le département de Seine-et-Marne, sur les 381 ouvrages de captage d'eau destinée à la consommation
humaine en activité, 162 ouvrages bénéficient d'une protection par arrêté préfectoral de déclaration d'utilité publique
(DUP) définissant les périmètres et les servitudes associées (soit 43% de la totalité) et des procédures DUP sont
engagées pour 178 autres (source DDASS-77, Bilan PDE 2019).

Trois zones sont définies pour la protection des points de prélèvements d’eau potable (article L 1321-2 du Code de
la Santé Publique) :
 Un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par la collectivité

et où sont interdites les activités non liées à l’exploitation de la ressource AEP.
 Un périmètre de protection de protection rapprochée à l’intérieur duquel peuvent être interdits ou

réglementés toutes activités ou dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la
qualité des eaux.

 Un périmètre de protection de protection éloignée, défini le cas échéant et à l’intérieur duquel peuvent être
réglementés les activités ou dépôts ou installations mentionnées ci-dessus.

Sur la concession, aucun ouvrage n’est référencé à la Banque des données du Sous-Sol (BSS) en tant qu’ouvrage
lié à la production ou à la distribution d’eau potable, néanmoins quatre ouvrages sont répertoriés sur le territoire de
la concession.
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Code BSS Commune Lieu-dit Nature de l’ouvrage Profondeur
BSS000RRVW Pézarches Rozay Pézarches Sondage 786,8 m
BSS000RRYW Pézarches / Forage 50 m
BSS000RRZB Pézarches / Forage 50 m
BSS000RRWM Pézarches / Forage 58 m
BSS000RRXW Pézarches / Forage 153 m
BSS000RRYM Pézarches / Forage 48 m
BSS000RRWQ Pézarches Cimetière Sondage 50 m
BSS000RRWV Touquin La Vignotte Sondage 2654 m
BSS000RRXA Pézarches La Vignotte Forage 2734 m
BSS000RRYB Touquin / Forage 69 m
BSS000RRXL Touquin / Forage 74,4 m
BSS000RRWT Touquin / Sondage 2675 m
BSS000RRYS Touquin / Forage 60 m
BSS000RRXX Touquin / Forage 132 m
BSS000RRVX Touquin Lavoir Grande Fontaine Puits 3,65 m
BSS000RRXM Plessis Feu Aussoux / Forage 159,6 m
BSS000RRYR Touquin / Forage 60 m
BSS000RRYK Plessis Feu Aussoux / Forage 76 m
Tableau 2 : Liste des ouvrages recensés à la BSS sur le territoire de la concession (source : SIGESSN,

2022)

Aucun de ces dix-huit ouvrages ne constitue un captage d’eau potable, il s’agit de forages, puits ou sondages.

5.7.2 SDAGE (Schéma directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux)

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est un document de planification dans le
domaine de l’eau. Il définit pour une période de 6 ans :

 Les grandes orientations pour garantir une gestion visant à assurer la préservation des milieux aquatiques
et la satisfaction des différents usagers de l’eau ;

 Les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour les cours d’eau, plans d’eau, nappes souterraines,
estuaires et secteurs du littoral ;

 Les dispositions nécessaires pour prévenir toute détérioration et assurer l’amélioration de l’état des eaux
et des milieux aquatiques.

Sur le Bassin Seine Normandie, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)
réglementairement en vigueur est le SDAGE 2010-2015 suite à l’annulation de l’arrêté du 1er décembre 2015
adoptant le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 2016-2021 et arrêtant le programme
de mesures (PDM) 2016-2021.

L’annulation a été prononcée par jugements en date des 19 et 26 décembre 2018 du Tribunal administratif de Paris,
à la demande d’UNICEM régionales, de chambres départementales et régionales d’agriculture, ainsi que de
fédérations départementales et régionales des syndicats d’exploitants agricoles.

L’annulation est fondée sur l’irrégularité de l’avis de l’autorité environnementale. En effet, à l’époque, le préfet
coordonnateur de bassin, qui a approuvé le SDAGE, a également signé l’avis de l’autorité environnementale, en
application du droit national en vigueur. Cette organisation administrative a, depuis, été jugée non conforme au
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principe d’indépendance de l’autorité environnementale prévu par la directive européenne relative à l’évaluation
des plans et programmes.

Cependant, le SDAGE 2022-2027 est d’ores et déjà en préparation et les domaines d’actions abordés seront les
suivants :

 S'adapter au changement climatique ;
 La préservation des milieux aquatiques et de la biodiversité ;
 La réduction des pollutions ;
 La prévention des inondations ;
 L'approvisionnement en eau potable ;
 La protection du littoral ;
 Information citoyenne et éducation à l'environnement ;
 La solidarité internationale.

5.7.3 SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux)

Sur le territoire de la concession, un SAGE est répertorié : le SAGE de l’Yerres. Pour pouvoir mettre en œuvre
cette gestion intégrée de la ressource en eau, le SyAGE (Syndicat mixte pour l’Assainissement et la Gestion des
Eaux du bassin versant Yerres-Seine) porte depuis octobre 2011, ce Schéma d’Aménagement et de Gestion des
Eaux (SAGE). Ce document, au centre de toutes les thématiques menées par le Syndicat, fixe les grands objectifs
à atteindre pour garantir le bon état des eaux.

Le SyAGE
Pour mémoire, le S.I.A.R.V. avait été créé par arrêté préfectoral en date du 9 février 1952 et avait fait l’objet de
plusieurs modifications statutaires dont la dernière avait pris effet au 1er juin 2009.
A cette date, le S.I.A.R.V., syndicat intercommunal, était constitué des 18 communes suivantes : Boussy-Saint-
Antoine, Brunoy, Crosne, Draveil, Epinay-sous-Sénart, Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, Montgeron,
Périgny-sur-Yerres, Quincy-sous-Sénart, Santeny, Valenton, Varennes-Jarcy, Vigneux-sur-Seine, Villeneuve-
leRoi, Villecresnes, Villeneuve-Saint-Georges et Yerres. Il exerçait les compétences Assainissement et Gestion
des eaux sur l’ensemble de ces communes.

Sur proposition de la Commission Locale de l’Eau du SAGE de l’Yerres (Schéma d'Aménagement et de Gestion
des Eaux de l’Yerres), il a été décidé de créer un syndicat mixte par transformation du S.I.A.R.V. afin de mettre en
œuvre les actions du SAGE de l’Yerres. Cette transformation a été entérinée par arrêté inter préfectoral du 30
septembre 2011.
Depuis, plusieurs arrêtés inter préfectoraux ont validé de nouvelles adhésions à la compétence « mise en œuvre
du SAGE de l’Yerres » et mis à jour les collectivités membres du SyAGE suite à la réforme territoriale issue des
lois MAPTAM et NOTRe. La dernière actualisation des Statuts du SyAGE a été constatée par arrêté inter préfectoral
du 25 janvier 2019.
Parallèlement, afin d’assurer une action cohérente en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention
des Inondations (GEMAPI) sur l’ensemble du bassin versant de l’Yerres, la Commission Locale de l’Eau a décidé,
le 16 décembre 2016, de lancer une étude permettant de définir des scénarios de gouvernance de cette
compétence. Le scénario le plus consensuel qui est ressorti à l’issue de plusieurs réunions de travail est l’exercice
de la compétence GEMAPI par un seul syndicat sur l’ensemble du bassin versant. Le SyAGE s’est proposé pour
être ce syndicat.

Les missions du SyAGE sont notamment l’entretien et la valorisation des cours d’eau :
 La mise en œuvre d’un plan de gestion pour protéger, entretenir, valoriser la rivière et ses berges,
 La création d’un circuit de promenades le long des cours d’eau : la Liaison Verte,
 Le suivi régulier de la qualité des rivières et des zones humides,
 La lutte contre les pollutions,
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 La mise en valeur du patrimoine lié à l’eau,
 La restauration de la continuité écologique de l’Yerres,
 La lutte contre les espèces invasives.

Le SyAGE intervient également dans la prévention des inondations :
 La gestion hydraulique de la rivière avec la régulation du cours d’eau,
 La mise en œuvre du PAPI (Programme d’Actions et de Prévention des Inondations) de l’Yerres,
 Pour avoir plus d’informations sur le PAPI,
 La prévention du risque à l’aide des outils de mesure installés sur tout le linéaire de la rivière,
 La concertation et l’échange autour de ces questions avec les partenaires du Syndicat (collectivités

territoriales, communes, associations, services de secours…),
 L’information à destination des populations au travers du SyAGE et des supports de communication dédiés

(site internet, numéro vert, supports imprimés…).

Enfin, le SyAGE dispose de compétences dans le domaine de l’eau et de l’assainissement.
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Figure 17 : Périmètre du SyAGE (source : SyAGE, 2021)

Concession de La Vignotte
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5.7.4 Zone de répartition des eaux

Une Zone de Répartition des Eaux (ZRE) est une zone comprenant des bassins, sous-bassins, systèmes aquifères
ou fractions de ceux-ci caractérisés par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux
besoins.
Les ZRE sont définies par l'article R211-71 du code de l'environnement et sont fixées par le préfet coordonnateur
de bassin.

L'arrêté pris par les préfets de département concernés traduit la ZRE en une liste de communes. Cet arrêté est le
texte réglementaire fondateur de la ZRE.
Dans une ZRE, les seuils d'autorisations et de déclarations des prélèvements dans les eaux superficielles comme
dans les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont destinées à permettre une meilleure maîtrise de
la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatiques et la conciliation des
usages économiques de l'eau. Dans une ZRE, les prélèvements d'eau supérieurs à 8m3/h sont soumis à
autorisation et tous les autres sont soumis à déclaration.

Cette réglementation concerne la concession de La Vignotte.

Figure 18 : ZRE sur l’emprise de la concession (source : seine-et-marne.gouv.fr, 2021)

Concession de La Vignotte
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5.7.5 Zones sensibles et vulnérables

Le classement en zone sensible est destiné à protéger les eaux de surfaces des phénomènes d’eutrophisation, la
ressource en eau destinée à la production d’eau potable prélevée en rivière, les eaux côtières destinées à la
baignade ou à la production de coquillages. Le classement d’un territoire en zone sensible implique des normes
sur les rejets des stations d’épuration sur les paramètres phosphore ou azote, voire bactériologiques.

La directive européenne n°91-271 du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires a été
transcrite dans le droit français par le décret n°94-469 du 3 février 1994. Ce texte a depuis été codifié dans le code
de l’environnement et le code général des collectivités territoriales. Les normes pour les rejets sont définies dans
l’arrêté du 21 juillet 2015. La méthodologie de surveillance est définie par ce même arrêté.

Le comité de bassin élabore un projet de carte des zones sensibles. Le comité de bassin transmet le projet de carte
aux préfets intéressés, qui consultent les conseils généraux et régionaux concernés. Le préfet coordonnateur de
bassin adresse le projet, avec ses remarques, au ministre de l’environnement qui prend les arrêtés.

Une première délimitation a été fixée par l’arrêté du 23 novembre 1994 avec une échéance de réalisation de travaux
pour le 31 décembre 1998. Une deuxième délimitation a été fixée par l’arrêté du 31 août 1999 modifiant l’arrêté
précédent qui fixe une échéance de travaux pour le 31 août 2006. Une troisième délimitation est intervenue par
arrêté et fixe une échéance immédiate ou pour le 22 février 2013 au plus tard selon les zonages concernés.
La délimitation actuelle classe désormais l’ensemble du bassin Seine-Normandie en zone sensible.

Les articles R211.75 à 79 du code de l’environnement et l’arrêté du 5 mars 2015 indiquent la procédure à suivre
pour réaliser l’inventaire des zones vulnérables : le préfet élabore un projet de délimitation des zones vulnérables
en concertation avec les organisations professionnelles agricoles, des représentants des usagers de l’eau, des
communes et leur groupement, des personnes publiques ou privées qui concourent à la distribution de l’eau, des
associations agréées de protection de l’environnement intervenant en matière d’eau et des associations de
consommateurs. Ce projet est soumis à la consultation des conseils régionaux, des chambres régionales de
l’agriculture, des agences de l’eau, et de la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural
intéressés. Le préfet coordonnateur de bassin, après avis du Comité de Bassin, arrête la délimitation des zones
vulnérables. L’inventaire des zones vulnérables fait l’objet d’un réexamen tous les 4 ans.
La dernière délimitation de ces zones date de 2012 (arrêté préfectoral n°2012355-0002 du 12 décembre 2012 et
ses annexes) et a été modifiée en 2015 (arrêtés préfectoraux du 13 mars 2015 et du 4 juin 2015).
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Figure 19 : Zones sensibles (vert) et vulnérables (marron) (source : Gest’eau, 2022)

Concession de La Vignotte

Concession de La Vignotte
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6 POPULATION & URBANISATION

6.1 LE DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE

La Seine-et-Marne représente une superficie de 5 915km², soit 49,2% de l'Ile de France.

Préfecture Melun
Répartition administrative 5 arrondissements, 23 cantons, 21 intercommunalités, 507 communes
Superficie 5 915,29km²
Population 1 412 516 hab (2018)
Densité 239 hab./km² (2018)
Taux de croissance
démographique + 3,47% par rapport à 2013 (France hors Mayotte : +2,36 %)

Taux de chômage 11,5% (2017)
Population active 695 435 dont 615 588 ayant un emploi (2017)

6.2 LES COMMUNES

La concession de La Vignotte se situe les territoires des communes de Plessis Feu Aussoux, Lumigny Nesles
Ormeaux, Pézarches, et Touquin (77).

6.2.1 Plessis Feu Aussoux

La commune de Plessis Feu Aussoux, d’une superficie de 5,59 km², comptait 614 habitants au dernier recensement
2019, soit une densité de population de 110 hab/km². La superficie totale de la commune est répartie entre 86,99%
d’espaces agricoles, forestiers et naturels, 4,47% d’espaces ouverts artificialisés et 8,53% d’espaces construits
artificialisés.

Figure 20 : Occupation des sols et évolution de 2012 à 2017 de la commune de Plessis Feu Aussoux
(INSEE, 2022)
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Figure 21 : Photographie aérienne de Plessis Fou Aussoux

6.2.2 Lumigny-Nesles-Ormeaux

La commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux est située à une cinquantaine de kilomètres à l’Est de Paris. Elle
comptait 1 526 habitants au dernier recensement de 2019, répartis sur une superficie de 3 635,98 hectares, soit
une densité de population de 42 hab/km².
Le territoire de la commune est majoritairement occupé par des terres agricoles et boisées.
En 2018, le territoire de la commune se répartit en 94,34% d’espaces agricoles, forestiers et naturels, 3,21%
d’espaces ouverts artificialisés et 2,43 d’espaces construits artificialisés.

Figure 22 : Occupation des sols et évolution de 2012 à 2017 de la commune de Lumigny-Nesles-Ormeaux
(INSEE, 2022)
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La majorité du territoire est occupée par des terres agricoles. Une partie est boisée (Sud de la forêt de Crécy, bois
de Lumigny).
La commune comprend trois villages, Lumigny, Nesles-la-Gilberde et Ormeaux, ainsi que plusieurs hameaux et
lieux-dits tels que Champlet, Rigny, La Fortelle, Le Mée, La Bectarderie.

Figure 23 : Photographie aérienne de Hautefeuille

6.2.3 Pézarches

La commune de Pézarches, d’une superficie de 8,98 km², comptait 386 habitants au dernier recensement 2019,
soit une densité de population de 43 hab/km². La superficie totale de la commune est répartie entre 95,39%
d’espaces agricoles, forestiers et naturels, 1,62% d’espaces ouverts artificialisés et 2,99% d’espaces construits
artificialisés.

Figure 24 : Occupation des sols et évolution de 2012 à 2017 de la commune de Pézarches (INSEE, 2022)
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Figure 25 : Photographie aérienne de Pézarches et du lieu-dit La Vignotte

6.2.4 Touquin

La commune de Touquin, d’une superficie de 11,76 km², comptait 1 221 habitants au dernier recensement 2019,
soit une densité de population de 108 hab/km². La superficie totale de la commune est répartie entre 90,3%
d’espaces agricoles, forestiers et naturels, 5,68% d’espaces ouverts artificialisés et 4,02% d’espaces construits
artificialisés.

Figure 26 : Occupation des sols et évolution de 2012 à 2017 de la commune de Touquin (INSEE, 2022)

Puits LVI2D



GEOPETROL S.A.
NOTICE D’IMPACT Version : Janvier 2022

40

Figure 27 : Photographie aérienne de Touquin
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7 VIE ECONOMIQUE

7.1 CONTEXTE DEPARTEMENTAL

7.1.1 Zones d’activités économiques

L’ensemble du département de Seine-et-Marne est doté de 70 zones d’activités économiques, de taille variable.
Les zones les plus importantes sont celles de Mitry Mory, Meaux, Marne la Vallée au Nord du département et
Sénart, Melun et Montereau-Fault-Yonne au Sud du département, implantées notamment à proximité des axes
autoroutiers (A4, A5, A6 et A104).

L’implantation de ces zones est également facilitée par les infrastructures aéroportuaires (aéroport de Roissy au
Nord du département), ferroviaires (2 gares TGV : Roissy Charles de Gaulle et Marne la Vallée Val d’Europe (sur
la commune de Chessy) ; 4 lignes RER : A, B, D et E) ou fluviales (290km de voies navigables).
L’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle s’étend sur les départements du Val-d'Oise (Roissy-en-France), de  Seine-
Saint-Denis (Tremblay-en-France) et de Seine-et-Marne (Le Mesnil-Amelot, Mauregard et Mitry-Mory).

7.1.2 Principales entreprises du département

En 2020, les principales entreprises du département sont les suivantes :

Figure 28 : Liste des principales entreprises en 2020 (source : CCI Seine et Marne)
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7.1.3 Répartition des entreprises par taille

La répartition des entreprises de Seine et Marne, selon leur taille, en comparaison avec celles d’Ile de France, est
présentée ci-dessous.
21,5% des entreprises de Seine et Marne comprennent entre 1 et 9 salariés.

Figure 29 : Répartition des entreprises de Seine et Marne et d’Île de France par taille, hors secteur
agricole (source : CCI Seine et Marne 2021)

7.1.4 Répartition des entreprises par secteurs d’activités

La répartition des entreprises par secteurs d’activités est présentée ci-dessous. En Seine et Marne, la répartition
est la suivante : 60,3% pour les sociétés de service, 19% relatifs aux commerces, 15,5% dans le secteur de la
construction et enfin, 5,2% pour le secteur industriel.
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Figure 30 : Répartition des entreprises de Seine et Marne et d’Île de France par secteurs d’activités, hors
secteur agricole (source : CCI Seine et Marne 2021)

7.1.5 Transports

 Réseau routier

Le département de Seine-et-Marne est constitué d’un réseau routier très dense, avec au 31 décembre 2018 (source
INSEE) :
- 210km d'autoroutes (A4, A5, A6, A77, A104, A140),

- 195km de routes nationales,

- 12 019km de routes départementales et voies communales.

A proximité de la concession de La Vignotte, les axes routiers sont :
o La RD 402, au Sud et à l’Est de la concession, qui relie la ville de Coulommiers à la RN4 et qui

traverse la municipalité de Pézarches.
o La RD231, au Sud et à l’Ouest de la concession, qui recoupe la RD402 à Pézarches,
o La RN4, au Sud et à l’Ouest de la concession, qui passe au Nord de Rozay-en-Brie.

 Réseau ferroviaire

Le réseau ferroviaire de Seine-et-Marne s'étend sur près de 650 kilomètres dont 200 kilomètres de lignes à grande
vitesse. Il comprend :

o 4 lignes de RER (A, B, D, E),
o 3 lignes de Transilliens (K, P, R)
o et 2 gares TGV (Marne-la-Vallée - Chessy et Roissy)

Deux lignes Transilien SNCF passent à proximité du périmètre de la concession, entre 6 et 20km d’éloignement :
la ligne Coulommiers-Paris Est descend du Nord vers l’Est de la concession, et la ligne Provins-Paris Est qui passe
au Sud-Est.
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 Réseau fluvial

Le réseau fluvial seine-et-marnais est dense et varié. Long de 330 kilomètres, il comprend :
o un fleuve : la Seine (95 km),
o deux rivières : la Marne (88 km) et l'Yonne (16 km),
o deux canaux : le Loing (53 km) et l'Ourcq (110 km).

Il est doté de nombreuses installations portuaires, ouvrages d'art, haltes et accès ; offrant ainsi au département
de multiples opportunités dans le transport et le tourisme fluviaux.

 Voies aériennes

La Seine-et-Marne accueille sur son territoire l'un des plus importants aéroports internationaux : Roissy-Charles-
de-Gaulle.
Chaque année, ce sont plus de 21,5 millions de passagers au départ et autant à l'arrivée, plus de 233 000 avions
au décollage et autant à l'atterrissage. A cheval sur le département de  Seine-et-Marne et ceux du Val d'Oise et de
Seine-Saint-Denis, la plateforme aéroportuaire de Roissy représente 55 000 emplois dont 15% sont occupés par
des seine-et-Marnais.

A cet immense aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle situé à l’extrême Nord du département de Seine-et-Marne,
s'ajoutent neuf aérodromes répartis sur l'ensemble du territoire :
- Chelles-Le Pin (aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique),

- Coulommiers-Voisins (aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique),

- Fontenay-Tresigny (aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique),

- La Ferté-Gaucher (aérodrome réservé au parachutisme et aux avions de servitude),

- Lognes-Emerainville (aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique),

- Meaux-Esbly (aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique),

- Melun-Villaroche (aérodrome réservé aux aéronefs d'Etat),

- Moret-Episy (aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique),

- Nangis-Les Loges (aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique).
La concession de La Vignotte se situe à mi-chemin entre l’aérodrome de Coulommiers-Voisin, situé à environ 8km
au Nord et celui de Fontenay-Trésigny, situé à environ 8km au Sud-Ouest.

7.2 AGRICULTURE

L’agriculture tient encore une place importante dans l’économie de la Seine-et-Marne.

Célèbre pour ses fromages tels que le Coulommiers et le Brie, l’agriculture a un total de production de 555 M€
(2018), pour une surface agricole utilisée (SAU) de 333 570 ha soit 56,4% de la surface du département.
En 2018, 2947 exploitations agricoles étaient recensées (Source : CCI, Chiffres clés 2020 en Seine-et-Marne).

En 2018, l’assolement des exploitations étaient répartis ainsi. La polyculture intensive domine sur le département,
bien que l’agriculture biologique progresse dernièrement.
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Figure 31 : Caractéristiques de l’assolement en Seine et Marne (source : CCI, 2022)

Si la culture céréalière domine, l’élevage demeure sur le département et la production laitière de la Seine et Marne
est la plus importante d’Île de France.

Figure 32 : Production laitière et cheptel en Seine et Marne (source : CCI, 2022)
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7.3 L’INDUSTRIE

La Seine-et-Marne comptabilise sur son territoire plus de 102 000 établissements, en 2018. Composée
essentiellement de TPE/PME à destination d’un marché local, le territoire compte également quelques structures
d’envergure qui lui confèrent une dimension internationale.

7.3.1 De forts écarts de densité.

Bien que le département représente 50 % du territoire régional en superficie, il ne regroupe que 7,7 % des
établissements franciliens.
Ainsi la densité moyenne des établissements seine-et-marnais est faible (17 étab./km²) au regard de celle observée
sur la région (111 étab./km²). Sur ce dernier point, le territoire est très hétérogène ; on observe un écart de 429
entre la commune qui possède la densité la plus forte (Melun avec 430 étab./km²) et celle qui possède la densité
la moins forte (COURCELLES-EN-BASSEE ou GRAVON avec 1 étab./km²). La densité médiane des
établissements s’élève à 5,9 étab./km² confirmant la forte disparité de densité sur le territoire. La partie Ouest du
département qui concentre plus des 2/3 de la population (cf. Carte 2.1) concentre 70% des établissements.

7.3.2 Une majorité de petits établissements accentuée par l’arrivée de l’auto-entreprise

Comme sur le territoire national et régional, le tissu économique seine-et-marnais est nettement dominé par les
structures de moins de 10 salariés qui constituent 93 % de l’ensemble des établissements du département en 2018.
Depuis janvier 2009, le nouveau statut d’auto-entreprise a modifié la répartition des établissements par effectifs
salariés accentuant la part des établissements sans salarié. Sur le département, par rapport à 2009, cette dernière
est passée de 59 % à 67 %.
Si les établissements sans salarié dominent nettement en Seine-et-Marne, leur proportion reste inférieure à celle
observée sur la région (67 % contre 72 %). Logiquement, les établissements de 1 à 49 salariés sont davantage
représentés sur le territoire départemental, leur part s’élevant à 31 % contre 26 % en Île-de-France.

Tableau 3 : Répartition des industries selon leur taille en 2018 (source CCI, 2021)

7.3.3 Des entreprises renommées

La Seine-et-Marne compte sur son territoire un certain nombre de structures d’envergure.
34 établissements privés appartenant aux secteurs du commerce, de l’industrie ou des services, ont plus de 500
salariés et 11 en ont plus de 1 000. Véritables fleurons du département, ils participent activement à l’image de la
Seine-et-Marne vers l’extérieur.
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Tableau 4 : Liste des établissements privés de plus de 1000 salariés en 2020 (source CCI, 2021)

A côté des établissements privés, certains établissements publics sont également de gros employeurs sur le
département.

Tableau 5 : Liste des établissements publics de plus de 2000 salariés en 2020 (source CCI, 2021)

7.3.4 Des entreprises plutôt jeunes

La dynamique entrepreneuriale est forte sur le département puisque plus de la moitié des établissements (55%)
ont moins de 5 ans d’activité.
Parallèlement, la Seine-et-Marne dispose d’un tissu économique pérenne puisque 28% des établissements sont
âgés de 10 ans et plus.
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Tableau 6 : Répartition des établissements seine-et-marnais suivant leur ancienneté (en années), en 2018
(source CCI, 2021)

7.3.5 Des secteurs d’activité tournés vers la population.

Tous les secteurs sont représentés sur le territoire de la Seine-et-Marne. Néanmoins on constate une
prédominance des activités à destination de la population, telles que le commerce de détail, la construction ou
encore le secteur de l’administration enseignement, santé, action sociale. Ces secteurs représentent 42% des
établissements seine-et-marnais contre 34% en Ile-de-France. A contrario, et bien que ce soit le 2ème secteur en
nombre d’établissements, la part services spécialisés et techniques est nettement plus faible sur le département
que sur la région (14% contre 26%).
Bien que l’économie de Seine-et-Marne se tertiarise, le secteur industriel marque encore le territoire départemental,
malgré une forte restructuration ces dernières années. Il représente encore aujourd’hui une part importante des
emplois avec 11 % des emplois seine-et-marnais. Par ailleurs, le tissu industriel de la Seine-et-Marne est composé
de quelques grands acteurs comme le groupe Safran avec la Snecma, l’entreprise Rabourdin ou encore Tech Data.

Tableau 7 : Répartition des établissements de Seine-et-Marne par secteurs d’activité en 2018 (source CCI,
2021)
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7.4 L’ARTISANAT

L’artisanat constitue une part importante dans l’économie de la Seine et Marne, avec 32 400 entreprises recensées
en 2018. Ce secteur connait une croissance de 8,7 % entre 2017 et 2018.

Figure 33 : Nombre d’entreprises artisanales en Seine et Marne (source : CCI, 2021)

Ces entreprises artisanales sont majoritairement orientées vers le secteur de la construction (37,9%) et des
services (40,4%).

Figure 34 : Répartition des entreprises artisanales par secteurs en 2018 (source : CCI, 2021)
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7.5 TOURISME

La qualité du patrimoine, l'attrait des espaces naturels alliés à des infrastructures de premier ordre font de la Seine-
et-Marne une référence en matière de tourisme et de loisirs.
Ainsi, le tourisme vert est favorisé par la présence d’espaces naturels tels que la forêt de Fontainebleau et les bords
de Seine. Notons également l’existence de nombreux sentiers et de circuits balisés de promenades - randonnées
comme entre Livry et Chartrettes, par exemple.

En 2021, le département de Seine-et-Marne est riche de 21 musées (source : les-musees-de-france.fr) et 609
monuments historiques.
Les grands sites touristiques de la Seine-et-Marne sont :

 Patrimoine royal (châteaux de Fontainebleau, Vaux-Le-Vicomte, Champs sur Marne, résidence
seigneuriale de Blandy, domaine de Ferrière en Brie),

 Patrimoine religieux (la Collégiale Saint Martin de Champeaux, l’ancienne Abbaye royale de Notre Dame
de Cercanceaux, …),

 Patrimoine de villages typiques (Barbizon, Samois sur Seine…),

 Patrimoine moyenâgeux (vieille citée briarde de Brie-Comte Robert, Château Landon…),

 Des parcs et jardins (les jardins du palais de Fontainebleau, les jardins du château de Vaux le Vicomte,
forêt de Fontainebleau…)

 Des musées (de la préhistoire d’Ile de France à Nemours, de Stéphane Mallarmé à Vulaine sur Seine).
Il existe également des bases de loisirs (Bois-le-Roi, Vulaine sur Seine, Torcy, Buthiers) et un parc d’attraction : le
Parc d'Eurodisney qui constitue le premier employeur du département et lui donne une dimension internationale.

Figure 35 : Les 10 lieux les plus visités en Seine et Marne en 2019 (source : CCI, 2021)



GEOPETROL S.A.
NOTICE D’IMPACT Version : Janvier 2022

51

8 APERCU HISTORIQUE REGIONAL

8.1 LE DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE

La richesse du patrimoine historique et culturel du département se traduit par l'existence de nombreux châteaux
(Vaux-le-Vicomte, Fontainebleau) construits depuis la renaissance jusqu'au siècle dernier. La Seine-et-Marne est
aussi une terre de peintres et tient un rôle important dans l'évolution de cet art : école de Fontainebleau, de
Barbizon.

De nombreux festivals et spectacles historiques animent les hauts lieux de l'histoire : Champs-sur-Marne, Meaux,
Moret-sur-Loing, Provins…

8.2 LES COMMUNES ET LE TERRITOIRE DE LA CONCESSION

8.2.1 Monuments historiques

Plessis Feu Aussoux
L'église Saint Nicolas est citée en 1339 comme chapelle (Capella de Plesseto defuncto Amxodi) ; elle a dû être
édifiée vers 1265, lorsque le seigneur fit construire autour de sa résidence une enceinte formée par de hauts murs
en pierres, dont une partie est encore visible. En effet, le mur de l'église côté rue fait corps avec le mur de l'enceinte.
À l'intérieur de l'enclos (basse-cour) il y avait un donjon, des logis, des écuries et des étables.

Figure 36 : Eglise Saint Nicolas du Plessis Feu Aussoux

Lumigny Nesles Ormeaux

Lumigny
À l'intérieur de l'église Saint-Pierre (1882-1884) on peut admirer une statue en pierre représentant une Vierge à
l'enfant (XIVe siècle. M.H, une huile sur toile (Sainte Claire.M.H 1957) et dix grands vitraux historiés en l'honneur
de la famille de Mun.

Nesles-la-Gilberde
L'église Notre-Dame de l'Assomption (après le XIIe siècle et modifiée à plusieurs reprises) est située à l'extrémité
du village à l'orée des champs. Sous le porche d'entrée se trouve une porte en bois peint et à l'intérieur de l'église
un portail roman du XIIe siècle. La cloche date de 1624. Une pierre sculptée représentant le gril du martyre de
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Saint Laurent est intégrée dans le portail de la ferme située à gauche de l'église, vestige de l'ancien prieuré
bénédictin auprès duquel était construite l'église.

Ormeaux
L'église Saint-Pierre (après le XIIIe siècle) plusieurs fois remaniée, ne serait que le bas-côté de l'édifice d'origine.
Plusieurs statues sont visibles à l'intérieur : une Vierge à l'enfant (XVe siècle. Bois et plâtre polychrome), un Saint
Pierre (XVe ou XVIe siècle. Pierre polychrome) et un Saint Maclou (XVe siècle. Bois et plâtre polychrome). On
accède au clocher par un escalier extérieur couvert. La cloche date de 1765.

Touquin
L’église de Touquin, en grès et meulière, datant du XIIe ou XIIIe siècle, comporte un fauteuil d'époque Empire,
classé Monuments Historiques en 1967.

Figure 37 : Fauteuil d’époque Empire de l’église de Touquin

Pézarches
La commune de Pézarches ne comporte pas de Monument Historique ou faisant partie de l’inventaire
supplémentaire.

8.2.2 Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP)

Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) sont élaborées à l’initiative et
sous la responsabilité de la commune, avec l’assistance de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF).
La ZPPAUP est créée et délimitée, après enquête publique, par un arrêté du préfet de Région avec accord de la
commune et après avis de la commission régionale du patrimoine et des sites. Elle peut être instituée autour des
monuments historiques, dans des quartiers et sites à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre
esthétique ou historique.

La zone de protection comporte des prescriptions particulières en matière d’architecture et de paysage. Les travaux
de construction, de démolition, de déboisement, de transformation ou de modification de l’aspect des immeubles
compris dans le périmètre de la zone de protection sont soumis à autorisation spéciale. Il devra donc y avoir un
cahier des charges qui guidera les constructeurs et les Architectes des Bâtiments de France.
La création d’une ZPPAUP suspend la servitude de protection des abords des monuments historiques (loi du 31
décembre 1913), ainsi que celles qui sont instituées pour la protection des monuments naturels et des sites (loi du
2 mai 1930). C’est une servitude d’utilité publique qui s’impose au plan local d’urbanisme.

Il n’y a pas de ZPPAUP concernant les communes de Plessis Feu Assoux, Lumigny Nesles Ormeaux, Pézarches
et Touquin.



GEOPETROL S.A.
NOTICE D’IMPACT Version : Janvier 2022

53

9 SYNTHESE SUR L’ETAT INITIAL
L’état initial relatif à la demande de renouvellement de la concession de La Vignotte, permet d’apprécier les
caractéristiques physiques, matérielles, historiques, urbanistiques, économiques, etc.

Tableau 8 : Synthèse de l’état initial

Etat initial – Concession de La Vignotte

Milieu physique

Paysage et relief Zone dominée par la polyculture intensive.
Géologie Terrains sédimentaires de 3000 m.

Hydrogéologie La nappe de craie est la formation aquifère la plus importante du
secteur.

Météorologie Le climat de la région est de type « tempéré océanique dégradé ».

Réseau hydrographique
La concession se situe sur le bassin versant de l’Yerres, trois cours
d’eau sont concernés par l’emprise de la concession. La concession
est concernée par les trames verte et bleue.

Zones réglementaires
environnementales

Une Zone Natura 2000 : « L’Yerres de sa source à Chaumes-en-
Brie » (Identifiant national FR1100812) est concernée par l’emprise
de la concession.

Zones réglementaires
vis-à-vis de l’eau

Aucun ouvrage AEP ne se situe sur le territoire de la concession.
Toutefois, toutes les communes de la concession (Pézarches,
Touquin, Plessis Feu Assoux et Lumigny Nesles Ormeaux) sont
concernées par une Zone de Répartition des Eaux (ZRE).

Population et
urbanisme Communes

Quatre communes sont concernées par la concession :
Pézarches, Touquin, Plessis Feu Assoux et Lumigny Nesles
Ormeaux.

Vie économique

A l’échelle du
département

70 zones d’activités économiques et des facilités de transport
multiples : gares TGV, aéroports, RER, etc.

Agriculture Polyculture intensive prenant une place importante malgré
l’urbanisation en progression.

Industrie Tissu industriel dense pour le département, notamment autour de la
filière métallurgique.

Artisanat 32 400 entreprises recensées, forte part de l’artisanat dans le
département, en progression.

Tourisme
21 musées et 609 monuments historiques viennent s’ajouter à l’une
des plus grands organismes activités touristique d’Europe :
Disneyland Paris.

Histoire et
patrimoine

A l’échelle du
département

Le patrimoine historique du département se traduit par l'existence de
nombreux châteaux (Vaux-le-Vicomte, Fontainebleau).

Autour de la concession Une entité est inscrite aux Monuments Historiques.
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10 DESCRIPTION DES TRAVAUX D’EXPLOITATION ENVISAGES

10.1 DESCRIPTION DU CHAMP PETROLIER DE LA VIGNOTTE

Le gisement Rhétien de La Vignotte est exploité par le puits LVI2D foré par la société Elf Aquitaine Production
(E.A.P) en janvier 1993. C’est le seul puits en exploitation sur la concession puisque le puits LVI1 qui exploitait les
grès du Chaunoy (Norien, Trias) a été bouché en octobre 2005 par Geopetrol.
Le puits LVI2D avait initialement pour objectif les grès du Chaunoy qui ont été trouvés plus bas que prévu, de
qualité médiocre et avec une forte saturation en eau. Des indices observés en cours de forage dans les grès du
Rhétien ont ensuite été confirmés par diagraphies puis par des tests de production.

Lors de sa mise en production en avril 1993, la production d’huile à partir des grès du Rhétien a atteint un pic de
70 m3/j avant de se stabiliser sur un plateau de 25 m3/j d’huile jusqu’en 1997. A partir de cette date, la production
d’huile a suivi un faible déclin régulier en raison de la baisse progressive de la pression du gisement. Le puits est
resté anhydre depuis sa mise en production jusqu’à la date d’aujourd’hui. La production d’huile actuelle est
d’environ 5.5 m3/j.

Le réservoir du Rhétien de La Vignotte est constitué d’un banc de grés de 7 m environ d’épaisseur, de bonne
porosité (14% de porosité en moyenne) et de bonne perméabilité de plusieurs dizaines de milidarcys.
Contrairement aux réservoirs du Chaunoy, les grès du Rhétien de La Vignotte ne bénéficient pas d’un maintien de
pression par aquifère naturel. Afin de limiter la baisse de la pression du gisement et donc la baisse de la production,
Geopetrol a régulièrement à adapter les cadences de pompage et modifier la complétion pour contrôler au mieux
le soutirage du réservoir.
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Figure 38 : Fiche synthétique du gisement de La Vignotte
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Figure 39 : Fiche synthétique du puits de La Vignotte
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10.2 SCHEMA D’EXPLOITATION

Le procédé de production d’hydrocarbures sur le site de La Vignotte peut être schématisé ainsi :

Figure 40 : Schéma de principe de l’exploitation de surface
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Une fois extrait du puits LVI2D par une pompe à balancier, l’effluent minier anhydre est stocké dans deux bacs de
stockage T100 et T110 pour ensuite être chargé dans un camion-citerne (aire de chargement) puis expédié vers le
site de livraison (actuellement la CIM (Compagnie Industrielle Maritime) au Havre (76)).

Des travaux de réaménagement de la plateforme ont été réalisés en 2019 et 2020. Ils ont consisté en la mise en
place d’une nouvelle rétention béton et des deux bacs de stockage T100 et T110 de 38 m3 de capacité totale
chacun. Les lignes flowlines et de chargement en acier ont été remplacées par des lignes en matériau composite
pour éviter les risques de corrosion. Ces deux lignes sont partiellement enterrées.
Les anciens bacs de stockage ne sont plus exploités. Ils sont déconnectés et seront démantelés à l'issue du
processus de renouvellement de la concession.

Photos des travaux de réaménagement de la plateforme réalisés en 2019 et 2020 :

Figure 41 : Mise en place tuyauteries enterrées Figure 42 : Installation de la ligne allant du
stockage à l’aire de chargement

Figure 43 : Mise en place des accessoires de bacs
de stockage

Figure 44 : Finalisation de la mise en place des
nouveaux équipements

Les installations de chargement de camions-citernes répondent de la rubrique 1434 de la nomenclature des ICPE.
Ainsi le site de La Vignotte est classé sous Déclaration Contrôlée au titre de cette rubrique.
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11 INCIDENCES NOTABLES

11.1 INCIDENCES SONORES

En exploitation, les effets sur le bruit ambiant peuvent se traduire par des nuisances sonores liées à l’exploitation
des puits pétroliers lors :

o des allers-retours des véhicules servant à l’exploitation : la circulation de ces véhicules s’effectue
principalement pendant les heures ouvrées, aucune circulation n’est prévue la nuit ; l’impact brut
potentiel est donc jugé très faible ;

o des moteurs d'engins (en continu), et de la manipulation des équipements et matériels (en
discontinu), provenant de la zone d’intervention, lors de la réalisation de travaux de workover /
pulling ; ces travaux sont de courte durée et n’affectent le voisinage que de manière très ponctuelle.
L’impact brut potentiel est donc jugé très faible ;

o du fonctionnement en cours d’exploitation par la pompe à balancier, peu génératrice de bruit.
L’impact brut potentiel est donc très faible.

Les installations sont construites, équipées et exploitées conformément à la réglementation en vigueur de façon à
ce que leur fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité
du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité. Il en est de même pour les véhicules utilisés.

De plus l’usage de tous les appareils de communication, type sirènes ou avertisseurs, gênants pour le voisinage
est réservé à la prévention ou au signalement d’incidents ou d’accidents graves.

L’exploitation des installations n’a donc pas d’impact sonore significatif sur la population voisine, située à plus d’un
kilomètre de la concession, et respecte les niveaux sonores réglementaires exigés par l’article R.1334-33 du Code
de la santé publique.

Au regard de la nature des effets, de leur impact brut potentiel jugé très faible, et des mesures qui seront prises
pour réduire les incidences, l’impact résiduel de l’exploitation sur le bruit ambiant est jugé négligeable.

11.2 INCIDENCES SUR LA CIRCULATION

La production est évacuée par camions-citernes vers des centres de stockage générant une légère augmentation
du trafic routier local. Ces camions-circulent via la RD231 jusqu’au axes principaux, et cheminent jusqu’au point de
livraison. Ce trafic représente 1,4 camions par semaine.

De plus, les puits LVI1 (puits bouché) et LVI2D (puits en exploitation) font l’objet d’une surveillance régulière par
l’équipe d’exploitation afin de contrôler le bon fonctionnement des équipements. Ces déplacements sont effectués
avec des véhicules légers, dans les heures ouvrables. Ils n’engendrent pas d’impact significatif sur le trafic routier.

Compte tenu des faibles fréquences et des faibles distances de trajet, l’impact brut potentiel est jugé très faible.

11.3 INCIDENCES VIS-A-VIS DE LA RESSOURCE EN EAU

Aucun prélèvement dans les aquifères n’a lieu. De ce fait, l’étude des incidences sur les ressources en eau est non
applicable.
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11.4 INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT NATUREL

Situé dans des terres agricoles intensives, à naturalité faible, il est considéré qu’au regard de la faible ampleur des
effets et de leur impact brut potentiel, l’impact résiduel de l’exploitation sur le dérangement / délogement des
espèces faunistiques et floristiques susceptibles de fréquenter la zone d’étude est donc jugé très faible à
négligeable.

GEOPETROL n’envisageant pas de nouveaux forages, les incidences relatives à la destruction d’espèces ou
d’habitats naturels, au morcellement et à la rupture des continuités écologiques sont nulles. Malgré l’emprise sur
une Zone Natura 2000 : « L’Yerres de sa source à Chaumes-en-Brie » (Identifiant national FR1100812),
aucun impact supplémentaire n’est à prévoir, les incidences du projet sont donc nulles.

12 INCIDENCES DU PROJET SUR LE CLIMAT ET LA VULNERABILITE DU
PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

12.1 EMISSIONS LIEES A LA NATURE DU PRODUIT EXTRAIT

L’énergie fossile (pétrole, gaz) extraite par GEOPETROL SA a un impact brut potentiel faible mais avéré sur le
climat.
Les choix de GEOPETROL SA en terme de mode d’exploitation du pétrole brut sont fait de manière à réduire autant
que possible les impacts de ses activités sur le climat.
Le pétrole brut produit par les champs français de GEOPETROL SA est raffiné en France pour être ensuite revendu
localement. La production de GEPETROL SA permet donc d’éviter d’autant les émissions consécutives à
l’importation de pétrole.

12.2 VULNERABILITE DU PROJET

Le changement climatique observé peut remettre en cause certaines pratiques et activités de la concession de La
Vignotte. Des incidences techniques sont potentiellement envisageables.
Dans l’activité d’exploitation, l’évolution de la réglementation environnementale pourra venir interférer sur certains
procédés.

Malgré l’évolution du contexte climatique, la vulnérabilité du projet, à l’horizon 2040, ne semble pas significative.
La reconversion potentielle du site (par la valorisation de la chaleur par exemple) pourrait contribuer à limiter
davantage la vulnérabilité du projet.
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13 DESCRIPTION DES MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION

13.1 EN PHASE D’EXPLOITATION

13.1.1 Mesures générales

L’exploitation et les installations sont organisées conformément aux réglementations en vigueur.
La concession de La Vignotte est reliée au réseau EDF. Toutes les installations électriques sont réalisées avec du
matériel certifié ATEX. Elles sont, de plus, vérifiées périodiquement par un organisme agréé.

13.1.2 Maîtrise des produits et procédés susceptibles de polluer les aquifères

La présence de rétention au niveau des bacs, l’existence de fossés périphériques et l’architecture du puits
garantissent la protection des nappes. Ces éléments sont vérifiés régulièrement et les écarts font l’objet d’un
traitement au plus tôt.

En ce qui concerne les puits eux-mêmes, les caractéristiques mécaniques et le positionnement des cuvelages et
des cimentations sont définis de façon à assurer une étanchéité totale entre les puits et les formations traversées.

13.1.3 Maîtrise du bruit

L’exploitation de la plateforme de La Vignotte peut engendrer quelques nuisances sonores liées principalement au
fonctionnement de la pompe à balancier ou du chargement.
De plus, les premières habitations se situent à proximité du site (à l’entrée de la Sente des Religieuses).
Les camions-citernes, circulant entre la concession de la Vignotte et la CIM (Compagnie Industrielle Maritime) ne
sont utilisés qu’en heures ouvrées à raison d’une citerne et demie par semaine. Les véhicules sont réputés
conformes à la législation en vigueur, notamment en termes d’émissions sonores.

13.1.4 Maîtrise du trafic

Les camions-citernes, ainsi que les véhicules liés à la maintenance des installations empruntent la RD231 pour se
rendre sur la concession de La Vignotte.
Les hydrocarbures sont actuellement envoyés à la CIM (Compagnie Industrielle Maritime) au Havre (76). Pour se
rendre au point de livraison, les camions circulent sur la RD231 jusqu’aux axes principaux et empruntent le réseau
autoroutier.

13.1.5 Gestion des déchets

L’exploitation normale des installations n’est pas génératrice de déchets. Toutefois, les travaux de maintenance
peuvent générer des déchets. Ces déchets seront alors évacués et traités par des entreprises agréées.
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13.1.6 Maîtrise de la pollution des sols

Les dispositifs mis en place (fossés, bacs de rétention,…) permettent de maitriser les éventuelles pollutions des
sols. De plus, le déclenchement de la sécurité entraine automatiquement l’arrêt de la production. Le personnel de
GEOPETROL SA intervient dans les plus brefs délais pour prendre toute disposition conservatoire.

La tête de puits se trouve dans une cave collectant les fuites éventuelles et les débordements qui pourraient être
occasionnés lors des opérations de maintenance. Cette cave est munie d’un détecteur de niveau pouvant mettre
en sécurité le puits en cas de déclenchement. Elle est surveillée par les opérateurs GEOPETROL SA qui la vidange
lorsque cela est nécessaire.
Les installations sont protégées des surpressions par des pressostats montés en tête de puits et qui stoppent les
pompes de surface.
Toutes les aires susceptibles de recevoir des égouttures sont étanches. Cette étanchéité est surveillée
régulièrement par du personnel GEOPETROL.

 Stockage

Le site de La Vignotte comporte 2 bacs d’hydrocarbures d’une capacité de 38 m3 maximum chacun. Ces bacs sont
équipés de détecteurs de niveau haut, qui arrêtent automatiquement l'unité de pompage en cas de déclenchement
et sont installés dans des rétentions bétons adéquates, en accord avec la législation en cours.

 Poste de chargement

Les hydrocarbures sont chargés dans un camion-citerne au niveau de l’aire de chargement. Cette zone est
constituée d’une dalle étanche ceinturée par un muret et d’un regard susceptible de recueillir les égouttures de
façon à éviter tout risque de pollution des sols par un épanchement accidentel.

13.1.7 Maitrise des nuisances sur l’écosystème

La concession de La Vignotte comprend une zone Natura 2000.
Les eaux pluviales collectées par le fossé périphérique passent par un déshuileur avant leur rejet au milieu naturel.

13.1.8  Risque incendie

Des consignes sont mises en place pour éviter tout risque d’incendie et la réglementation en vigueur est respectée.
Des dispositifs adaptés, de lutte contre l’incendie, sont en place : extincteurs et réserve de sable.

En dehors des heures ouvrables, tout déclenchement d’alarme est retransmis au personnel d’astreinte par
l’intermédiaire d’un transalarme et d’un eurosignal. Ce personnel d’astreinte intervient aussitôt dès réception du
signal. En cas de déclenchement, une mise en sécurité des installations se fait automatiquement.

13.1.9 Sureté du site

Une restriction d’accès à la plateforme de La Vignotte est assurée par une clôture périphérique ayant une hauteur
de 2,50 m et un portail avec verrou.
L’ensemble de l’unité de production (tête de puits + pompe) est clôturé et fermé par cadenas.
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Elément
impacté Caractéristique de l’incidence

Niveau
d’incidence
brute

Mesures d’évitement ou de réduction
Niveau
d’incidence
résiduelle

Bruit

Bruit dû principalement :
- Aux allers-retours des véhicules servant à
l’exploitation (une quinzaine par semaine)
- Aux travaux de Pulling / Workover (travaux de
maintenance de courte durée)
- Au bruit de la pompe à balancier en
fonctionnement

Très faible

Le site de La Vignotte au sein de parcelles agricoles, mais
premières habitations se situent à proximité du site (à
l’entrée de la Sente des Religieuses). Toutefois, les
véhicules sont utilisés en heures ouvrées à raison d’1,4
allers-retours par semaine.

Très faible

Circulation

Trafic routier dû :
- Aux déplacements des opérateurs sur les sites
- A l’évacuation de la production par camions
citernes (une citerne et demie par semaine)
- Aux opérations ponctuelles de maintenance sur
les puits

Très faible

Les camions-citernes, ainsi que les véhicules liés à la
maintenance des installations empruntent la RD402 pour se
rendre sur la concession de La Vignotte.
Pour les évacuations d’hydrocarbures, les camions
empruntent la RD231 jusqu’à rejoindre les axes principaux.

Très faible

Ressource en
eau (de surface
et en aquifères)

Prélèvements d’eau Non applicable Le projet ne fait l’objet d’aucun prélèvement d’eau. Non applicable

Risques de pollution Très faible

La présence de rétentions au niveau des bacs, l’existence
de fossés périphériques, l’architecture des puits
garantissent la protection des nappes.
Les bacs de stockage sont équipés de détecteurs de niveau
haut, qui arrêtent automatiquement l'unité de pompage.
La zone de chargement est constituée d’une dalle étanche
ceinturée par un muret et d’un regard susceptible de
recueillir les égouttures de façon à éviter tout risque de
pollution.

Très faible

Environnement
naturel

Dérangement potentiel des espèces Négligeable - Négligeable
Rupture de continuité écologique Nul Pas de travaux prévus sur la concession. Nul
Destruction d’espèces Nul Pas de travaux prévus sur la concession. Nul

Climat
Emissions liées :
- à l’activité d’extraction
- à la nature du produit extrait

Très faible - Très faible

Tableau 9 : Synthèse des incidences et des mesures
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14 RECONVERSION ET DEVENIR DU SITE

GEOPETROL a initié des réflexions préliminaires sur l’éventuel potentiel de reconversion des gisements et des
plateformes. Deux études ont notamment été réalisées avec le BRGM et avec un cabinet d’étude spécialisé afin
d’analyser l’existence d’un potentiel de valorisation de la chaleur issue de l’eau de gisement de Nesles qui est situé
à moins de 5 km de la concession de La Vignotte. La proximité de cette concession et les conclusions de ces
études nous incitent à considérer une gestion mutualisée des eaux de ces gisements et poursuivre l’analyse d’une
éventuelle valorisation commune de leurs calories.
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15 SCENARIO DE REFERENCE
Le tableau suivant reprend les différents éléments impactés ou susceptibles d’être impactés avec le niveau d’incidence résiduelle et l’évolution de ces éléments, avec et
sans entérinement du projet.

Elément
impacté Caractéristique de l’incidence

Niveau
d’incidence
résiduelle

Evolution sans projet Evolution avec projet

Bruit

Bruit dû principalement :
- Aux allers-retours (1,4/semaine) des
véhicules servant à l’exploitation,
- Aux travaux de Pulling / Workover
(travaux de maintenance de courte durée),
- Au bruit de la pompe à balancier en
fonctionnement.

Très faible
Avec l’urbanisation croissante et la démographie
élevée, l’ambiance sonore sera amenée à être
plus prononcée.

Dans ce contexte de perturbation de
l’ambiance sonore, le site ne viendra pas
modifier sensiblement le contexte.
De plus, les premières habitations se situent
à plus d’un kilomètre du site.

Circulation

Trafic routier dû :
- Aux déplacements des opérateurs sur les
sites,
- A l’évacuation de la production par
camions citernes,
- Aux opérations ponctuelles de
maintenance sur les puits.

Très faible

Le trafic routier dans ce secteur péri urbain
n’aura pas tendance à être profondément
modifié. Les structures de transports en commun
du Grand Paris n’interviendront pas sur la
circulation de la commune et de ses environs.

La concession de La Vignotte vient
contribuer à une augmentation de ce trafic
de façon très faible dans un secteur peu
congestionné.

Ressource en
eau

Prélèvements d’eau Non applicable
Les ressources en eau viennent à être réduites,
du fait de l’augmentation de leur prélèvement et
du dérèglement climatique.

Le projet ne fait l’objet d’aucun prélèvement
d’eau de surface ou en aquifère.

Risques de pollution Très faible

Le risque de pollution demeure élevé dans ce
contexte d’agriculture intensive. En revanche, les
objectifs de la DCE tendent vers une
amélioration de la qualité des masses d’eau.
L’évolution de ce paramètre est difficile à
estimer.

Le projet représente une source potentielle
supplémentaire de pollution accidentelle,
mais les mesures prises réduisent de façon
significative ce risque.

Dérangement des espèces Négligeable
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Elément
impacté Caractéristique de l’incidence

Niveau
d’incidence
résiduelle

Evolution sans projet Evolution avec projet

Environnement
naturel

Rupture de continuité écologique Nul L’anthropisation progresse en Île de France et la
naturalité accuse un recul, amplifié par le
dérèglement climatique.

Le projet, avec des installations déjà en
place, ne viendra pas accentuer cet effet.Destruction d’espèces Nul

Climat
Emissions liées :
- A l’activité d’extraction
- A la nature du produit extrait

Très faible
De manière générale, la qualité de l’air en Ile de
France se dégrade et le dérèglement climatique
rend une évolution probable très mauvaise pour
ce paramètre.

L’incidence très faible relative au projet ne
viendra pas modifier de façon significative la
tendance évolutive pour ce paramètre.

Tableau 10 : Scénario de référence
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16 CONCLUSIONS

La concession de La Vignotte se situe en milieu rural peu sensible. La concession recoupe une zone Natura 2000.
La Zone Natura 2000 recoupée est celle de « L’Yerres de sa source à Chaumes-en-Brie » code FR1100812.

La concession est directement concernée par la trame Verte et Bleue du SRCE, notamment la présence de forêts
diverses, du corridor fluvial de l’Yerres et d’une concentration importante de mares et de mouillères.
Néanmoins, étant donné l’absence de travaux miniers, y compris de forage, sur la concession, la continuité
d’exploitation de celle-ci n’est pas susceptible d’affecter ces zones.

De plus, au niveau de la plateforme de La Vignotte, GEOPETROL SA a pris toutes les dispositions nécessaires
pour limiter les risques de pollution des aquifères et les incidences sur l’environnement.

En cas de sinistre majeur ou mineur, les personnels GEOPETROL disposent sur place de moyens de lutte et de
secours, ainsi que de consignes adaptées à la plateforme. Ils disposent d’autre part de systèmes et logigrammes
de sécurité : la plateforme de La Vignotte est régulièrement surveillée par un opérateur de production.

En dehors des heures ouvrables, tout déclenchement d’alarme est retransmis au personnel d’astreinte par
l’intermédiaire d’un transalarme et d’un eurosignal. Ce personnel d’astreinte intervient aussitôt dès réception du
signal. En cas de déclenchement, une mise en sécurité des installations se fait automatiquement.
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17 ANNEXES

17.1 ZONE NATURA 2000 FR1100812
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